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Gouvernement du Québec

Décret 1175-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente de service 2011-
2012 entre le gouvernement du Québec et l’Institut
canadien d’information sur la santé

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et l’Institut
canadien d’information sur la santé ont conclu, le 21 juillet
2008, l’Entente de service relativement à certains pro-
duits et services en matière de santé, pour la période du
1er avril 2007 au 31 mars 2010, laquelle a été approuvée
en vertu du décret numéro 543-2008 du 28 mai 2008;

ATTENDU QUE cette entente de service a été renouve-
lée, en vertu de son article 9.2, pour une période d’un an,
soit jusqu’au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
poursuivre ses relations avec l’Institut canadien d’infor-
mation sur la santé, jusqu’au 31 mars 2012, afin de
continuer d’obtenir certains produits et services établis à
partir de banques de données en matière de santé appar-
tenant au ministre de la Santé et des Services sociaux;

ATTENDU QUE, à cette fin, le gouvernement du Québec
et l’Institut canadien d’information sur la santé souhaitent
conclure l’Entente de service 2011-2012;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE l’Entente de service 2011-2012 entre le
gouvernement du Québec et l’Institut canadien d’infor-
mation sur la santé constitue une entente intergouverne-
mentale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente de service 2011-2012
entre le gouvernement du Québec et l’Institut canadien
d’information sur la santé, laquelle sera substantiellement
conforme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56662

Gouvernement du Québec

Décret 1176-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation de la phase 2 du projet Système d’infor-
mation pour la protection des maladies infectieuses
(SI-PMI) entre le gouvernement du Québec et Info-
route Santé du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc.;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
exercer pleinement sa maîtrise d’œuvre à l’égard des
projets qui ont un effet structurant sur le système de santé
québécois, lequel relève de sa compétence exclusive;

ATTENDU QU’il appartient au gouvernement du Québec
de décider du rythme et des modalités de déploiement de
l’infostructure de la santé sur son territoire, en fonction
des orientations, des priorités et de sa capacité financière;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret n° 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc. qui établit les principes et les paramètres qui
doivent guider la collaboration entre le gouvernement
du Québec et Inforoute Santé du Canada inc.;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la réa-
lisation de la phase 2 du projet Système d’information
pour la protection des maladies infectieuses (SI-PMI);

THERIADA
Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente portant sur la réalisation de la phase 2
du projet Système d’information pour la protection des
maladies infectieuses (SI-PMI) entre le gouvernement
du Québec et Inforoute Santé du Canada inc., laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56663

Gouvernement du Québec

Décret 1177-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec portant sur le projet Surveillance
des événements indésirables liés aux transplantations
au Québec dans le cadre du programme Renforcer le
programme canadien de la sûreté du sang

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
maintenir et faire évoluer son système québécois de
surveillance des effets indésirables associés à la trans-
plantation de tissus et d’organes humains;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, dans le
cadre du programme Renforcer le programme canadien
de la sûreté du sang, finance des projets de recherche
visant à recueillir des données sur les événements indé-
sirables reliés aux transplantations;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a accepté
de financer le projet du gouvernement du Québec appelé
Surveillance des événements indésirables liés aux trans-
plantations au Québec et, à cette fin, a conclu deux
ententes avec le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure une nouvelle
entente de contribution financière afin d’assurer la pour-
suite du projet pour la période du 31 octobre 2011 au
31 mars 2012;

ATTENDU QUE cette entente assure au Québec la
maîtrise d’œuvre sur ses activités de surveillance des
événements indésirables associés aux transplantations,
tout en permettant à celui-ci de bénéficier des avantages
scientifiques que permet l’analyse des données au niveau
canadien;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution Canada-Québec portant
sur le projet Surveillance des événements indésirables
liés aux transplantations au Québec dans le cadre du
programme Renforcer le programme canadien de la sûreté
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